
The Committee proceeded to study the Bill S-14 clause-by- 
clause.

Clause 1 was allowed to stand.
Clauses 2 to 6 were severally carried.
Clause 1 carried.
The Title carried.
The Bill S-14 carried.
The Chairman was instructed to report the Bill S-14 to the 

House.
At 4:08 o’clock p.m., the Committee adjourned to the call of 

the Chair.

Le Comité procède à l'étude détaillée du projet de loi. 

Larticle 1 est reporté.
Les articles 2 à 6 sont adoptés respectivement.
Larticle 1 est adopté.
Le titre est adopté.
Le projet de loi est adopté.
Le président est prié de faire rapport du projet de loi à la 

Chambre.
À 16 h 08. le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 

du président.
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